
  REPUBLIQUE FRANCAISE  EXTRAIT DU REGISTRE  

 ------------------------------   

         DEPARTEMENT DES  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL MUNICIPAL 

         ISERE 

  DE LA COMMUNE  DE  FONTANIL-CORNILLON 
 

Nombres de Membres    

afférents 

au C.M. 

en 

exercice 

qui ont pris 

part à la 

délib 

Séance du Mardi 22 Juin 

L'an deux mille vingt et un 

et le vingt-deux juin à 20 heures, 

23 23 23  

Date de la convocation : 16 juin 2021 

Date d’affichage : 16 juin 2021 

 

Le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué, s'est réuni 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 

présidence de Monsieur Stéphane DUPONT-FERRIER, Maire. 

 

Présents : Mr DUPONT-FERRIER, Maire / Mrs BERGER, REYNAUD, Mme 

BAZIA, Mr DURAND, Mme LAMBERT, Adjoints /  

Mme TASSEL, Mr ANTOINE, Mme LACASSIN, Mrs COMBE, TURBAN, 

CALTAGIRONE, Mmes CALLEJON, THEVENET,  ROUSSIN, Mr KOPP, 

Mme SAELEN, Mr FOYER, Mme LEPINAY, Mr DIDIERLAURENT 

 

Procurations : 

Mme MANGIONE  donne pouvoir à Mme SAELEN 

Mme MACARI donne pouvoir à Mme BAZIA 

Mr CORBASSON donne pouvoir à Mr CALTAGIRONE 

 

 Madame Audrey LAMBERT été élue secrétaire. 

Objet de la délibération  

Délibération N°2021/022 

EXONERATION DES LOYERS DES BAUX COMMERCIAUX 

 

Face à la situation de crise liée au COVID-19 et aux nouvelles mesures en 

vigueur, Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de 

renouveler l’aide financière exceptionnelle aux commerçants de proximité 

disposant d’un bail communal et ayant été contraint de fermer, à savoir Odile 

esthétique et Nathalina couture en les exonérant des loyers du mois de mai 

2021.  

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

APPROUVE l’exonération des loyers du mois de mai 2021 pour Nathalie 

Martin, Nathalina couture, et Odile Lacousse, Odile Esthétique.  

 

 

 

 



Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits, 

Pour extrait certifié conforme,  

FAIT à FONTANIL-CORNILLON, le 23 juin 2021. 

        Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture   Le Maire, 

le      S. DUPONT-FERRIER. 

et publication ou notification   

du 
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 Madame Audrey LAMBERT été élue secrétaire. 

Objet de la délibération  

Délibération N°2021/023 

TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES/LIMITATION DE  

L’EXONERATION DE DEUX ANS EN FAVEUR DES CONSTRUCTIONS  

NOUVELLES A USAGE D’HABITATION 

 

Vu, l’article 1383 du Code général des impôts, 

 

Le Maire expose les dispositions de l’article 1383 du code général des impôts permettant 

au conseil municipal de limiter l’exonération de deux ans de taxe foncière sur les 

propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de construction, 

reconstructions, et conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne 

les immeubles à usage d’habitation. 

 

Cette suppression de l’exonération a été mise en œuvre par le conseil municipal du 

Fontanil-Cornillon par délibération 2010/011 le 30 mars 2010,  

 

Il est proposé de reconduire ce dispositif de limitation de l’exonération de taxe foncière 

sur les propriétés bâties, conformément aux textes en vigueur, 



Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les 

propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de 

construction, reconstructions, et conversions de bâtiments ruraux en logements 

à 90% de la base imposable en ce qui concerne tous les immeubles à usage 

d’habitation, 

 

CHARGE le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits, 

Pour extrait certifié conforme,  

FAIT à FONTANIL-CORNILLON, le 23 juin 2021. 

         Acte rendu exécutoire 

            Après dépôt en Préfecture   Le Maire, 

          le      S. DUPONT-FERRIER. 

             et publication ou notification   

  du 
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